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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE SAINT-ÉTIENNE. 

Accident de la Fouiltouse. — Rencontre de 
deux trains. — Quatre personnes tuées, 
neuf blessées. 
Le tribunal correctionnel a consacré ses 

deux dernières audiences au jugement de 
l'horrible catastrophe du 24 août, qui a 
cause une si douloureuse émotion dans 
la ville de Saint-Eiienne Les victimes 
étaient, on se le rappelle, Mme Rodet, 
M. Heurtier, frère du conseiller d'Etat, 
M. Sablière, et un ouvrier, le sieur Mon-
tagny. qui ont ele tues, et M"a Emonnet 
(Mariette), les deux demoiselles Rodet, 
M"e Chaillot, M"" Vende, Mme Augier. 
>|me veuve Thivet et M. Esterlin fils, qui 
ont été plus ou moins grièvement blesses. 

Après une heure et demie de délibéra
tion, le tribunal a rendu un jugement 
longuement motivé par lequel il con
damne : 

M. de Saint-Martin, sous-chef de gare à 
Saint-Etienne, à quinze mois de prison et 
1,000 fr. d'amende; 

M. Taillant, chef de gare à Villars, un 
an de prison et 500 fr. d'amende ; 

M. Barbet, chef de train, six mois de 
prison et 500 fr. d'amende; 

M. Favre, mécanicien, six mois de pri
son et 500 fr. d'amende ; 

M. Mitaine, chautTeur. six mois de pri
son et 200 fr. d'amende ; 

Quatre garde-barrières, quinze jours de 
prison et 50 fr. d'amende. 

CORKESPO.VDANCE. 
Nous publions sous notre responsabilité 

légale le résume suivant extrait de nos 
correspondances . 

Paris, 1 i novembre 1863. 
Il y a depuis quelques jours une im

primerie de Paris spécialement occupée de 
protestations contre des élections. On y a 
travaille jour et nuit alin d'être en me -
snre de les déposer en masse, aujourd'hui 
ou demain, au Corps législatif. Ces docu
ments, bourres de pièces, de correspon
dances, de documens de tous genres, ne 
seront point livres au oublie ni mis en 
vente. Ils ne sont point timbres et ont 
tous l'apparence d'un mémoire à consul
ter. Un seul — attribue à M. Odilon Bar-
rot — forme un gros volume. Grâce au 
nombre de feuilles qui le composent, ce
lui-là pourra circuler librement dans le 
monde des amateurs politiques. 

Le bruit a couru à la Bourse que le Ca
binet de Turin était en pourparlers avec 
la maison Rothschild ponr émettre pro
chainement sur la place les 100 millions 
qui restent sur le dernier emprunt. 

On dit que l'émission se ferait au taux 
de 71 francs. 

Une lettre privée d'Alexandrie, dit une 
correspondance adressée de Toulon au 
Messager du Midi, signale l'arrivée d'une 
enornie quantité de numéraire destine à 
l'achat des colons, dont la recolle a ele 
cette année excessivement abondante en 
Egypte. On évalue à 15 millions de francs 
la somme apportée par le dernier courrier 
de la Compagnie péninsulaire, et cela 
pour le compte seulement des maisons de 
commerce anglaises. 

On s'expliquera facilement la dispari
tion cioissanle des espèces monétaires 
quand on saura que chaque année des 
sommes énormes vont s'engloutir dans 
l'Orient et que les envois de fonds se com
posent presque exclusivement de pièces 
de cinq francs. 

Après la mascarade pompeuse qui vient 
d'avoir lieu à Londres, à l'occasion de l'in
stallation du lord-maire, le vicomte Pal-
mersion, l'eminent homme d'Etat qui doit 
prochainement comparaître devant la cour 
des divorces est venu s'asseoir au banquet 
de l'élu de la Cité. Le vénérable ministre 
non content d'assister avec sa chère 
épouse à ce repas officiel, a prononce,-le 
Champagne aidant.-un discours pacilique 
dans lequel il a sévèrement blâme, la 
conduite des peuples de l'Orient et de 
l'Occident. Lord Palmerston s'est étourdi 
un msta->t; c'est b'en pardonnable lors
qu'on parle après boire. 

Le noble lord a eu quelques bonnes in 
spirations surtout lorsqu'il a proclamé la 
nécessite de faire cesser l'horrible bou
cherie qui décime des milliers d'hommes. 
Le premier ministre de l'Angleterre a hor
reur du sang ; ses sentiments d'humanité 
sont aussi sincères que ses aspirations et 
ses goûts sont . . . . distingues. 

Pour toute lu correspondance . J. KtBOLX. 

Un fort détachement polonais com
mandé par Kruk. était menace, raconte la 
Pologne, d'une double tutaque. Le gênerai 
russe envoie un cosaque porter une dépê
che à l'un des chefs qui devaient attaquer 
les Polonais. Instruit de cette mission, le 
gouvernement national chargea un israe-
lile d'en prévenir Kruk, qui se trouvait à 
Casimir, dans le palatiuat de Lublin. 

L'israélile , quoique à pied , rejoignit 
bientôt le cosaque qui était à cheval. En 
le voyant venir, le cosaque, dont le cheval 
était fatigue, éprouve une joie féroce. Il 
allège son cheval de son sac et ordonne à 
l'israélile de s'en charger. Celui-ci s'exé
cuta avec humilité et une certaine défé
rence. En cours de roule, la conversation 
s'engagea, brusque d'un côle, timide de 
l'autre. Cependant l'israélile, qui se don
nait comme un homme de paix ayant 
horreur du sang, avait fini par gagner les 
bonnes grâces du cosaque. Il s'indignait 
surtout de l'usage des armes à feu, pro
testant qu'il se laisserait luer plutôt que 
de toucher à un pistolet arme. 

Celte feinte timide fit rire le Russe. Il 
voulut la meltre à l'épreuve, et ordonna à 
son interlocuteur de porter ses pistolets. 

qu'il arma avec grand bruit. L'israélile 
de se recrier et d'implorer; mais le cosa
que fut Inflexible, menaçant de l'étendre 
à ses pieds, s'il n'acceptait ce surcroît de 
fardeau. 

Tremblant de lous ses membres, l'is
raélile reçoit les pistolets; mais en même 
temps it les dirige contre son ennemi, qui 
tombe fouJroye. L'israélile aussitôt se 
saisit de la dépêche du cosaque, enfourche 
son cheval, et court porter son message et 
celui du général russe au commandant 
polonais. 

LTN ÉPISODE DU SIÈGE DE C H A R L E S T O N . 

Par une nuit sombre et brumeuse du 
mois dernier, un petit bateau à vapeur 
confédéré, le Davis, quittait les quais de 
Charleston pour se diriger vers la flotte 
fédérale. Il portait quatre hommes pour 
tout équipage, le lieutenant Gasseli, l'ingé
nieur Joombs, le chauffeur Sullivan et le 
pilote Cannou. Pour toute arme, le Davis 
avait un fusil de chasse à deux coups, il 
traînait à la remorque un torpédo avec 
lequel ces quatre hommes, dont les noms 
sont désormais célèbres dans la guerre 
américaine, allaient tenter de faire sauter 
Vlronsides, le plus formidable vaisseau 
cuirasse des Etals-Unis. 

L'officier de quart de l'ironsiites n'aper
çut ce pygmee que lorsqu'il était déjà tout 
près de lui. € Qui va là ? cria-t-il , plutôt 
pour obéir à la consigne, que par la 
crainte d'être surpris par un adversaire : 
— Ennemi, répondit le lieutenant Gasseli, 
et au même instant partit un coup de feu 
qui tua l'officier fédéral. Quelques secon
des encore , et le torpédo , place sous 
Vlronsides, éclatait, soulevant dans l'air le 
monstre de fer fédéral qui retombait lour
dement portant les traces de son ascen
sion forcée. Revenu de son épouvante, 
Vlronsides fit feu de ses batteries, mais 
sans succès, car le Davis étant parvenu à 
se dégager des éclats du navire fédéral, 
rentrait paisiblement au port de Charles-
ton . 

Quand on sonsre que Vlronsides porte un 
équipage de 2,000 hommes et 00 canons, 
on ne peul s'empêcher d'admirer le cou
rage ou plutôt l'audacieuse temerile de 
ces confédérés, qui avaient d'avance fait 
le sacrifice de leur vie et qui n'ont échappe 
à la mort que par miracle. 

l U U K I K h . 

L E C O D E . 

Un principe de droit dit que tout Fran
çais doit connaître la loi. 

La vérité est que, sur cent citoyens, il 
en existe 99 qui n'ont pas la moindre no
tion non-seulement di's lois, mais des cou
tumes les plus usuelles, de la gravité de 
certains actes qu'ils ne regardent que 
comme des plaisanteries, et qui peuvent les 
mener parfois en police correctionnelle et 
en cour d'assises. 

L'instruction pr imaire p è c h e encore sur 
bien lies points, elle a beaucoup de lacunes 
à combler. 

La connaissance sommaire des lois fon
damentales, des délits les plus fréquents, 
ou plutôt des pfines qu'ils entraînent, de
vrait être comprise dans le programme des 
études, et même dans celui du baccalau
réat es-lettres. 

Je ne demande pas que le bachelier soit 
un légiste ou un avocat, mais encore de
vrait-il connaître le Code dans ses appli
cations les plus générales. 

Plus d'un coupable, condamné à des 
peines sévères, l'est devenu par ignorance. 

Au lieu de disserter sur cette question, 
sur laquelle j'appelle l'attention des esprits 
sérieux, je citerai deux ou trois exemples. 

Les plaisanteries entrent pour une grande 
part dans le nombre de.- délits. 

Voici un fait qui s'est passé dans une 
petite ville de province et qui a failli avoir 
des conséquences déplorables. 

Quelques jeunes gens étaient réunis daas 
la chambre d<- l'un d'eux. 

Celte chambre était située au rez-de-
chaussée. 

On fumait, on buvait, on causait. 
Un vol important avait été commis quel

ques jours avant celle réunion. La conver
sation avait pour objet l'adresse des voleurs 
et l'imprévoyance du volé. 

— Sur dix vols, disait le maître du logis, 
il y en a neuf dus à l'imprudence qui olfre 
des tentations à de pauvres diables que 
l'occasion fait larrons, comme dit le pro
verbe. 

Un des jeunes gens fil observer à l'am-
phytrion qu'il devait alors renfermer une 
magnifique montre ornée de la chaîne, des 
breloques, de ses accessoires montant à 
une valeur triple de celle de l'objet prin
cipal. 

Celle montre était placée près de la fe
nêtre et pouvait être vue du dehors. 

On discuta sur la facilité qu'aurait le 
voleur le plus novice à s'en emparer. 

L'amphvtrion sortit avec ses invités. 
On se sépara. 
Ceux-ci, en le voyant s'éloigner, eurent 

l'idée de 'ui donner une leçon. Une farce 
fut décidée et exécutée aussitôt. 

Il faisait nuit noire, la rue était déserte ; 
ils revinrent sur leurs pas. 

Les volets n'étaient pas fermés. Un car
reau, brise par eux, leur permit d'ouvrir 
la fenêtre, ils prirent la montre, enchantés 
de leur idée, et sortirent comme ils étaient 
entrés : par la fenêtre. 

Une patrouille passait. Voyant cette es
calade, elle arrêta les jeunes gens. Ils 
furent conduits en prison malgré leurs 
protestations. 

Outre l'escalade, it y avait effraction, 
aggravée de la circonstance de l'heure : la 
unit. Si l'un d'eux aval eu seulement un 
couteau-poignard, rien ne manquait au 
délit... au crime. Vol commis la nuit, par 
plusieurs personnes, à main année, avec 
escalade et effraction. 

Voir ie livre III, titre II, article 381 do 
Code pénal. 

L'article est formel : • Seront punis de 
la peine de mort, les individus coupables de 
vois commis avec les cinq circonstances ag -
gravantes... • que nous venons de citer. 

Ces jeunes gens subirent une détention 
préventive, furent jugés, et le tribunal, 
quoique bien convaincu de leur parfaite 
honorabilité et du mobile qui les avait fait 
agir, eu beaucoup de peine à les siuver. 

Le délit existait, flagrant, irrécusable. 
Ils furent heureux d'avoir affaire à un 

jury intelligent. L'acquittement fut accom
pagné d'une semonce dont ils se souvien
nent encore. 

Un autre fait plus grave s'est passé à 
Roubaix. 

Un fîleur plaisantait avec sa rattacheuse. 
Des mots, on en vint à nue lutte. 

Le fileur, poussant la plaisanterie plus 
loin, se permit de donner à la jeune fille 
une correction qu'on s'administre d'ordi
naire qu'aux enfants en bas âge. Cette lutte, 
se prolongeant, prit une tournure fâcheuse. 

Cela se passait en présence d'un jeune 
garçon de 13 à 14 ans 

Plainte fut portée, mais avec prière de 
donner seulement une bonne leçon au fi
leur. 

La justice ne put l'entendre ainsi ; elle 
devait avoir son cours. 

La plaisanterie devint un délit grave : 
un attentat aux mœurs, compliqué de la 
présence de l'enfant, circonstance aggra
vante. 

La farce devenait crime. Le farceur se 
transformait en coupable. 

L'art. 331 pouvait lui être appliqué. 
Il est, dit-on, condamné à deux ans de 

prison. 

Les grands centres industriels renferment 
des écueils qu'il est utile de signaler, au
tant d ans I intérêt de ceux qui peuvent 
venir s'y briser que pour apprendre à ceux 
qui les sèment sur les pas d'une jeunesse 
inexpérimentée le délit qu'i s commettent, 
les peines auxquelles ils s'exposent. 

Le suj"t est difficile ; mais, pour panser 
une plaie, il faut la toucher, ce que je ferai 
avec toute la prudence ut toute la conve
nance possible. X. 

(La suite prochainement). 

BULLETIN FINANCIER. 
11 novembre 1863. 

La lettre impériale publiée ce matin par le 
Moniteur produit un boa effet sur la Bourse ; 
malheureusement la crainte d'une nouvelle 
augmentation de l'escompte à Londres paralyse 
encore les bonnes dispositions du marché. 

Plus tard, la seconde cote des consolidés 
arrivant avec 1/8 de hausse, dissipe en partie 
cette crainte, et les cours s'améliorent nota
blement jusqu'à la fin. 

La rente fait 67 au plus bas, 67.27 1/2 au 
plus haut et finit à 67.25. 

1 liul—n »v,t ttrnu fle T2.50 a 73.75. 
Le Mobilier français a monté de 1085 à 

1095, et l'Espagnol de 667.50 à 665. 
L Orléans ferme à 977.50, le Nord à 981 2". 

l'Est à 487.50, le Lyon à 953.75, le Midi à 
693.75, l'Ouest.à 517.50. 

Les Autrichiens sout cotés 407.50; les Lom
bards 533.75; les Sardes 410. 

Les Romains ont faibli de 420 à 400 pour se 
relever à 407.50. 

Les Saragosse font 620 et le Nord d'Espajrne 
437.50. v h 

Cours moyen du comptant : 3 °/„, 67.05. 
4 1/2, 95.00. 
Banque de France, 3,355. 
Crédit foncier, 1,275. 

Pour tous les articles non lignés, J. Rehoux. 

Nous croyons utile de signaler un pro
grès réel dans l'art du carrossier. 

C'est la réalisation d'une idée dont on 
a, jusqu'à ce jour, vainement cherché 
l'application. Il s'agit d'une invention 
toute récente, d'un moyen tout-à-fait nou
veau d'éclairer l'intérieur des voitures. 

C'est à MM. QUOQUIAU ET HELVOET que 
l'on doit ce progrès incontestable. Ils vien
nent de prendre un Brevet pour une lan
terne dite Cousin que l'on place avec la 
plus grande facilite et que l'on adapte à 
toutes sortes de voilures. 

Cette lanterne, qui est peu volumineuse 
est d'un prix relativement très modère.Les 
efforts intelligents de MM. QUOQUIAU et 
HELVOET sont dès aujourd'hui reconnus et 
constates par les essais qui ont éle faits de 
leur système d'éclairage. De nombreuses 
commandes ont prouvé l'utilité incontes
table de leur invention nouvelle. 

M. HELVOET, on se le rappelle, a déjà 
obtenu plusieurs Brevets. Dernièrement 
encore, l'académie universelle des arts et 
manufactures, de Paris, lui décernait une 
médaille de deuxième classe, pour un 
système de ressort pour suspension de 
voitures et tilburys, ce sont là tes titres 
qui recommandent tout particulièrement 
M. HELVOET à la confiance des proprié
taires de voiture. 

CHEMIN DE FER 

BRAINE-LE-COMTE A CODRTKAI 

Les souscripteurs aux actions du chemin 
de fer de Braine-le-Comte à Courtrai sont 
prévenus qu'il est fait appel du second ver
sement qui devra être etfectue du 1er au 15 
novembre 1863. 
A Paris : chez M. Rougemond de Lowem-

berg. 60, rue de la Victoire ; 
Chez M. B. Calmels, rue de la Feuillade, 3; 
A Bruxelles : chez MM. Delloye , Tiber-

ghien et Cc; 
A Genève : à la Banque générale suisse. 

Les versements en retard seront passi
bles d'un intérêt de 5 %• ''4145-6197 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
DES 

PORTS DE BREST 
(En commandite, pour être transformée 

en Société anonyme). 

RAISON SOCIALE : E . HOUGRON e t C«. 

CAPITAL : DOUZE MILLIONS 
Divisé en 24,000 actions de 500francs. 

Chaque action donne droit à S % d'intérêt 
et à 80 % des bénéfices (art. 34 et 36 des 
statuts). 

COMITÉ DE PATRONAGE : 
Président : M. BIZET, officier de la Légion-

d'Honneur, MAIRE DE LA VILLE DE BREST, 
membre du conseil général du Finistère ; 

MM. MICHEL MORAND, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur, MAIRE DE LAMBEZELLEC 
(Brest). 
Le vicomte CHARLES DE SAINT-PRIEST. 

. A. FLACHAT, .ingénieur. 
C BAILLEMONT , officier de la Légion-

d'Honneur, officier supérieur du gé
nie. 

LE GOARAND DE TROMELIN, chevalier de 
la Légion - d'Honneur , banquier à 
Brest. 

Le comte Louis DE LESTRADE, proprié
taire. 

FITEAU, ancien conseiller colonial. 
Secrétaire : M. NAPOLÉON BAC OU A DE LA 

BARTHE, chevalier de la Legion-d'Hon-
neur, avocat. 

La Société a pour objet la mise en va
leur et l'exploitation de 400,000 à 500,000 
mètres de terrains formant la portion la 
plus avantageuse du territoire lecemmcnt 
annexe à la ville de Brest, et destine à for
mer la nouvelle ville et le quartier du nou
veau port de commerce. 

Ces terrains sont à la fois bordés par les 
quais maritimes e: par l'embarcadère du 
chemin de fer de l'Ouest. Cette situation 
exceptionnelle explique qu'en s'engageant 
à donnera la ville l'espace des voies et des 
places publiques . la Sociale obt enne 
l'aménagement de ces voies, de ces places 
et la construction des édifices nécessaires 
à une ville nouvelle. 

Les terrains sont contigus à l'ancienne 
ville, trop droite déjà pour ses 80.000 ha-
bilans, el dont ta population doublera, des 
que l'ouverture du port de commerce, le 
service des transatlantiques et l'achève
ment des réseaux de l'Ouest et de l'Or
léans auront fait de Brest le premier port 
de commerce de l'Europe sur l'Océan. 

La plus-value de ces terrains n'attendra 
donc pas, comme il est arrivé pour les 
ports de Marseille, que de vastes empla
cements intermédiaires, indépendants de 
la Société, soient mis en valeur. De plus, 
il n'est pas besoin, comme pour les ports 
de Marseille, d'en conquérir une partie 
sur la mer. Enfin, leur prix moyen d'ac
quisition, qui n'est que des 2/5 de celui 
des ports de Marseille, promet des bénéfi
ces considérables dans l'avenir magnifique 
reserve à Brest. 

Le chemin de fer met Brest à douze heu
res de Paris. Ainsi disparaîtra le seul ob
stacle qui, jusqu'à ce jour, ait empêché 
Brest de tirer parti, comme port de com
merce, de sa rade, la première du monde, 
et d'une situation qui en fait le point de 
l'Europe le plus rapproché de l'Amérique. 

VERSEMENS : 50 fr. en souscrivant ; — 
75 fr. à la répartition ; — 125 fr. deux 
mois après ; — 125 fr. dans les six mois ; 
— les derniers 125 fr. suivant les besoins 
de la Société. 

Les souscripteurs qui feront leurs ver
semens par anticipation auront droit à 
une bonification d'intérêt à 5 % l'an. 

ON SOUSCRIT : 
A PARIS, chez MM. E. DAUTREVAUX ET CC, 

banquiers, 21 , rue de la Vicloire, 
A BREST, à la CAISSE COMMERCIALE et 

chez MM. les Notaires. — Les versemens 
seront aussi reçus au COMPTOIR DU FINIS
TÈRE, et à la succursale de la Banque de 
France, à Brest, au crédit de 31. E. Dau
trevaux, 

A ROUBAIX, chez M. ECREPONT-BRASME, 
banquier, 

Et à MAUBEUGE, chex MM. LEJEUNE et 
CH. GUISGAND, Caisse commerciale. 

On peut souscrire aussi , en versant, 
dans les succursales de la Banque dé 
France, au crédit de M. E. Dautrevaux, 
ou par envoi de fonds en billets de Banque 
et mandais sur Paris. 

Les statuts, plans et documens relatifs à 
l'entreprise sont envoyés franco à toule 
personne qui en fait la demande. 

4114—6105 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE 
DES 

Broderies françaises 
DOUBLE BREVET 

Médaille à l'Exposition universelle de 
Londres (1862). 

Raison sociale : BOURRY" et C" 

Siège à Paris, 3 , rue Richer. 

Capital social : 2,500,000 francs 
DIVISÉ EN 5 , 0 0 0 ACTIONS DE 5 3 0 F R . 

Manufactures : à Saint-Denis, avenue de Saiit-Bemi; 
— à Nucy, me de Boudonville. 

U n e p a r t i r nolafeir d u cap i ta l e s t « r ! » s o u s c r i t e . 

La production de la Broderie par les 
moyens mécaniques est désormais un pro
blème résolu. Les machines introduites en 
France pur M. Bourry (de Saint Gall) et 

portées par lui au dernier degré de per
fectionnement, sont appelées à former la 
base d'une nouvelle et grande industrie. 
A l'aide d'un homme et de deux adjoints 
(femmes ou enfants) la machine du systè
me Bourry accomplit chaque jour le tra
vail de 80 ouvriers habiles : non-seule
ment elle produit la broderie blanche à 
très-bas prix et avec une régularité, une 
perfection que la main ne peut atteindre, 
mais elle s'applique d'une façon merveil
leuse au Broché sur toutes les étoffes 
après le tissage. C'est là unecréatiou nou
velle appelée au plus grand succès par la 
variété infinie des applications, par la 
modicité des prix, par la rapidité de l'ex
écution ; cette invention remarquable 
n'est plus à l'état d'expérimentation, elle 
est mise en pratique à Saint-Denis, dans 
une usine qui représente le travail quoti
dien de 1.600 ouvriers. 

L'extention de cette nouvelle industrie 
devenue une néeessité par suite des de
mandes incessantes du commerce, qui 
peut mettre à la portée de tout le monde 
des produits nouveaux et élégants. La So
ciété destinée à développer en France cette 
magnifique industrie, assurera incontes
tablement des dividendes exceptionnels 
à ses actionnaires. 

On souscrit : 
A Roubaix, 

Chez MM. L. VOREUX, DEVEMY et 0» . 
négociants. 

50 francs en souscrivant ; 
75 » après la répartition ; 
75 » après la remise des titres ; 

300 » alors seulement que le conseil 
de surveillance laàugera utile. 

S'adresser, pour visiter l'usine et les 
étoffes brodées, au siège social, 3 , rue Ri
cher.—Echantillons déposés à Roubaix.— 
Envoi du prospectus et des statuts sur de-
demande alfranchie. 4144-6216 

B o u r s e de P a r i s 

RENTES 
ET ACTIONS 

DU 10 NOVEMBRE I DU i I NOVEMBRE 

3 0 0 compt. 
OilO lin cour. 
4 l/2 0/0cpt. 
Dito lin cour. 
Obi ig. Trésor 
lfanq.de Frau 
crédit foncier 

eslamp. cpt 
Dito fin cour. 
D° nouv. cpi 
Dito lin cour. 
Cré. mobilier 

comptant. 
Oito lin cour. 
comptoir nat. 

comptant. 
Oito lin cour. 
CHEM. DE FER 
Orléans, cpt. 
Oito tin cour. 
Nord, cornpt. 
Oito tin cour. 
Est,comptant 
Dito fin cour. 
Paris - Lyon-
Médiler.cpt. 

Oito fin cour. 
Midi, compt. 
Dito fin cour. 
Ouest, coinp. 
Dito fin cour. 
Genève,comp 
Oito lin cour. 
Duuphiné.cpt 
Dito fin cour. 
Ardennes.cpl 
Dito fin cour. 
Alger,compt. 

PREMIER DERNlERlPREMIER DERNIER 
COURS | COURS | COURS | COURS 

67 05 
67 25 
95 » 

447 50 
3355 » 

1275 » 
1270 v 
1225 * 

1091 25 
1095 >. 

760 > 
760 > 

970 > 
977 50 
9H2 50 
981 25 
485 > 
487 50 

950 > 
953 75 
692 50 
693 75 
512 50 
51750 
497 50 

483 75 

477 50 

66 80 
66 95 
95 » 
93 10 
4t7 50 
3400 » 

1265 » 
1265 * 

» 
> 

1072 50 
1075 » 

755 » 
757 50 

972 50 
975 » 
980 » 
975 » 
482 50 
482 50 

952 5f > 
950 » 
687 50 
690 » 
515 • 
517 50 
498 75 

• 
483 75 

» 475 » 

» 
» 

66 95 
67 05 
04 90 
93 15 
U7 50 

3400 » 

1265 » 
1260 > 

i 
i 

1077 50 
1080 » 

760 » 
'57 50 

97250 
975 » 
980 » 
980 » 
485 » 
483 75 

948 75 
950 » 
68S75 
692 50 
512 50 
51750 
498 75 

» 483 75 
i 

475 » 
• 

» 

67 10 
67 20 
95 . 

» 4i7 50 
3350 » 

1270 » 
1270 » 
1225 » 

» 
1087 50 
1090 x 

760 » 
760 » 

972 50 
975 » 
980 » 
981 25 
485 > 
485 > 

950 » 
951 25 
690 » 
692 50 
.1250 
516 25 
498 75 

» 482 50 

> 477 50 

* 
> 

Prix des huiles à Lille, le M novembre. 
Colza l'hect. 86 » à » » 
Idem étrangères. . . . * » > . 
OEilette bon goût . . . » » , , 
Cameline 85 » * > 
Chanvre > > , » 
Lin da pays 90 » » » 
Id. étrangères . . . . » » , » 
Huile epuree pour quinquet 92 » » » 

Id. pour réverbères . . 90 » » » 
GRAINES (l'hect.) 

Colza. . . 25 . à 2 6 5 0 
Œilletteb.g 27 » 25 » 

Id. rousse. • » » a 
Cameline. 19 » 22 » 
Chanvre . • » » • 
Lin du pays. 25 » 27 » 

TOURTEAUX (100 k.) 
14 50 à 15 25 
13 50 14 25 

15 15 50 

23 50 24 

Prix-roiirant légal des spiritueux, à Lille 
Marché du 10 novembre 1863. 

Esprit 3/6 Montpell.. l'hect »» »» »» >» 
3/6 betterave fin . . . . id 
3/6 mêlas, ind id 
3/6 fin de grains . . . . id 
3/6 de riz id 

Genièvre id 
Anis id 

80 
70 

• » 
> > 
45 
50 

m » > 
» » 
• > 
> » 
» • 

70 
» » 
»» B • 

» » 
> > 

»» 
>» 
»» 
» » 
» • 
> > 

THÉÂTRE DE LILLE. 
Vendredi 13 novembre 1863, deuxième 

représentation de 
UN HOMME DE RIEN, pièce nouvelle en 

4 actes. 

Dimanche 15 novembre, représentation 
extraordinaire. 

GUILLAUME TELL, avec le concours de 
M. LOVAULT. fort ténor des théâtres de 
Bordeaux et Rouen. 

Incessamment le TROUVÈRE, retarde 
par l'indisposition de M""» TÉDESCO. 

AVIS. — Le public est prévenu que le 
bureau supplémentaire de location reste 
ouvert tous les jours jusqu'à Couverture du 
théâtre, et chez le concierge du théâtre pour 
les petites places. 

lfanq.de

